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la Nuit Des iDées
jeuDi 25 jaNvier | 19h30

« La nuit des idées » aura lieu le 25 janvier 2018 dans le parc de l’Institut Français du Togo. Il s’agira de la 
seconde participation du Togo, suite à l’engouement exceptionnel qu’avait suscité la première édition en 2017.

La nuit des idées est un événement participatif initié par l’Institut français (Paris). Elle aura lieu simultanément 
dans plusieurs dizaines de pays et de villes dans le monde. Elle permettra de se faire rencontrer chercheurs, 
artistes et créateurs pour découvrir leurs travaux et partager leurs réflexions, dans l’effervescence de 
véritables fêtes de la pensée. 

Faisant suite à « un monde commun » en 2017, le thème retenu pour cette nouvelle édition 2018 est : « 
L’imagination au pouvoir ? ». référence à l’un des slogans de mai 1968 (dont 2018  marquera le cinquantenaire). 
Cette nuit des Idées sera l’occasion de réfléchir sur le rôle de l’imagination dans tous les domaines (non 
seulement la politique et la citoyenneté, mais la technologie, l’urbanisme, la vie quotidienne, les sciences...) et 
d’interroger la place de l’image et de la fiction dans le monde d’aujourd’hui. Invitation à mettre à contribution, 
dans une réflexion sur les enjeux contemporains, ces disciplines de l’imagination que sont la littérature, les 
arts, les pratiques performatives, le thème de la nuit des idées est également une incitation à faire preuve 

d’audace et d’originalité dans les formes d’intervention et d’échange. 

entrée libre et gratuite Parc de l’ifT
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la révolutioN Numérique et le Droit : 
mythes et réalités
veNDreDi 26 jaNvier | 14h00

 “big data”, “bitcoin”, “blockchain”, “civic tech”, “hackaton”, “IA”, “open source”, “uberisation”. hier inconnus, 
ces termes sont devenus usuels. start-upeurs, régulateurs, incubateurs, usagers et citoyens : nombreux 
sont ceux qui participent à l’émergence de ce nouvel écosystème. Les enjeux sont immenses. si la révolution 
numérique crée de nombreuses opportunités, elle est aussi source de difficultés notamment juridiques pour 
les pouvoirs publics. Conçues dans un monde plus lent et moins immatériel, les règles de droit en vigueur 
peuvent en effet sembler inadaptées. Et pourtant, le droit est-il réellement dépassé face à ce «  nouveau 
monde » ? Internet est-il devenu une zone de « non-droit » ? L’intelligence artificielle échappe-elle à tout 
emprise juridique ? C’est pour esquisser de premières réponses à ces questions que l’Institut Français 
organise, en présence de juristes spécialisés (professeurs, avocats, praticiens), un colloque consacré à la 
révolution numérique et au droit.

entrée libre et gratuite Salle de conférence l’ifT



coNFéreNce  ////////////////////////////////////////

immigratioN claNDestiNe et 
DeveloppemeNt

DeceNtralisatioN et proximite : 
territorialisatioN et 
eFFicacité De l’actioN puBlique 
locale

marDi 23 janvier | 18H30

jeUDi 22 février | 18H30

Salle de conférence ifT | Libre et gratuite
Conférencier : m. KOUmOnDji
Président de l’association afrique immigration 
clandestine et Développement

Salle de conférence ifT | Libre et gratuite
Conférencier : m. amLaO mensah
Directeur de la décentralisation

Aujourd’hui, des milliers d’Africains font, par choix 
personnel délibéré, un voyage dangereux dans les eaux 
de la méditerranée au risque de leurs vies pour rejoindre 
l’Europe, le continent de leurs rêves. malheureusement et 
très souvent, beaucoup y laissent leur vie et sont enterrés 
loin des leurs et sans leur présence. sous l’impulsion de la 
cupidité, ceux qui survivent sont vendus par des  passeurs

On observe, au regard de la montée en puissance 
de la proximité, une plus grande territorialisation de 
l’action publique. sur le plan juridique, c’est bien d’une 
territorialisation du droit dont il s’agit, dès lors que les 
politiques publiques relèvent de compétences locales 
pleines et entières, ou partagées avec l’état. La gestion de 
proximité est-elle devenue l’outil privilégié de 

qui empochent de gros pots de vin. notre conférencier va s’atteler à démontrer quand s’organisant autrement au 
niveau national, en créant de  la richesse, l’Afrique pouvait être transformée  en un paradis éternellement paisible.

l’administration territoriale  ou n’est-elle qu’une simple variable d’ajustement d’un état moins interventionniste 
? En examinant le droit de la décentralisation, le droit des collectivités territoriales, l’administration publique et 
les politiques publiques en France, dans l’union européenne et à l’étranger, l’intervenant nous fera découvrir 
comment ce modèle est organisé, en prenant en compte, le champ disciplinaire dans lequel on s’inscrit ?
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programme

14 H 30 : mOT D’OUverTUre

15H00 : Le DrOiT faCe aUx réSeaUx SOCiaUx

19 H 00 : COnCLUSiOn eT COCKTaiL De CLôTUre

16H15 : rObOT, inTeLLigenCe arTifiCieLLe eT reSPOnSabiLiTé

17 H 45 : YOUTUbe, ebaY, gOOgLe - qUeLLe régULaTiOn POUr LeS 
PLaTefOrmeS nUmériqUeS ?

Cina LaWSOn, ministre togolais des Postes et de l’économie numérique

Pr akodah aYeWOUaDan : agrégé des facultés de Droit, université de lomé

victor STeinberg : avocat au barreau de Paris

Pr fréderic biCHerOn : Professeur des universités, agrégé de droit privé, 

Docteur en droit

richard aLemDjrODO : enseignant chercheur, faculté de droit de lomé

Daniel SegOin : agent de la france auprès de la Cour de justice de l’union 

européenne

autorité de réglementation des secteurs des postes et 
télécommunications


